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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 215

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à

R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18 juin 2020) présentée par l’EARL DE BEAULIEU

(M. Stéphane GUERIN et Mme Justine GUERIN) dont le siège d’exploitation est situés au 2 Lieu dit Beaulieu,

Payré, 86700 Valence en Poitou, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,33 ha apparte-

nant à Mme Danièle VILLAIN pour 9,02 ha, à la SCAG DBCA (M. Olivier PIN, président) pour 5,63 ha et à Mme

Francette ROTURIER pour 2,68 ha, sis sur la commune de Valence en Poitou (86700),

CONSIDERANT la demande de l’EARL BAUQUIN (M. Maxime BOTTREAU), Lieu dit Malpie, 86700 Valence en

Poitou portant sur une superficie totale de 76,40 ha en vue de l’installation de M. Maxime BOTTREAU en tant

qu’unique associé exploitant de l’EARL BAUQUIN en substitution de M. Alain BAUQUIN, enregistrée complète le

21 septembre sous le n°86 2020 297,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BAUQUIN est réputée complète le 21 septembre 2020, soit au-delà

de la date limite de dépôt des dossiers qui est le 27 juillet 2020 comme notée dans la publicité concernant les

terres objet de la demande réalisée suite au dépôt du dossier de l’EARL DE BEAULIEU (première demande re-

çue à la DDT concernant les terres en concurrence),

CONSIDERANT donc que la demande de l’EARL BAUQUIN est une concurrence successive à l’EARL DE

BEAULIEU pour 16,47 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BAUQUIN ne pourra pas, même en cas de priorité supérieure

au regard du CRPM et du SDREA Poitou-Charentes à l’EARL DE BEAULIEU, généré de refus d’exploiter pour

l’EARL BAUQUIN pour les terres en concurrence,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE BEAULIEU

relève du rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après

pondération; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de

la surface agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

16,21 ha puis du rand de priorité 2 «Installation au-delà de la surface définie à l’article 5 soit au-delà de 94 ha par

chef d’exploitation, agrandissement et réunion d’exploitation » pour 0,84 ha,

CONSIDERANT qu’avec 76,40 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BAUQUIN relève

du rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondé-

ration; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la sur-

face agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

76,40 ha, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BEAULIEU est de priorité équivalente à celle de l’EARL BAU-

QUIN pour 16,47 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BEAULIEU est de priorité inférieure à celle de l’EARL BAUQUIN

pour 0,57 ha de terres en concurrence,

ONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appré-

ciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE BEAULIEU, induisent l’attribution de 70

points (20 point pour une installation pour laquelle le candidat a bénéficié d’un agrément de son plan de profes-

sionnalisation personnalisé, 40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points

pour l’analyse cartographique de la structure parcellaire et la proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL BAUQUIN induisent l’attribution de 60 points

(40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points pour une surface en légumi-

neuses supérieure à 10 % de la SAU totale sur les trois dernières campagnes PAC, 10 points pour l’analyse car-

tographique de la structure parcellaire et la proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL DE BEAULIEU et de l’EARL BAUQUIN, présentent un écart de

note égale à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL DE BELAULIEU est de priorité équivalente à celle de l’EARL

BAUQUIN pour 16,47 ha et inférieure à l’EARL BAUQUIN pour0,57 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BEAULIEU ne fait pas l’objet d’une concurrence avant la date li-

mite de dépôt des dossiers qui est le 27 juillet 2020 comme notée dans la publicité concernant les terres objet de

la demande réalisée suite au dépôt du dossier de l’EARL DE BEAULIEU (première demande reçue à la DDT

concernant les terres en concurrence),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE BEAULIEU (M. Stéphane GUERIN et Mme Justine GUERIN), 2 Lieu dit Beaulieu, 86700 Valence en

Poitou, est autorisée à exploiter 17,04 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Communes Références 

cadastrales

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE D 0124

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0677

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0715

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0716

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0148

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0149

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0150

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0151

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0152

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0153

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0154

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0155

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0156

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0157

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0158

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0159

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0161

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0162

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0163

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0164

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0166

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0167

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) CEAUX-EN-COUHE A 1157

3/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-25-009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures  - EARL
DE BEAULIEU (86) 38



Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) CEAUX-EN-COUHE A 1158

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE C 0474

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE C 0475

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE C 0667

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE C 0855

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE D 0269

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX)

PAYRE D 0482

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - CONNOIS Alexandre (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 107

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par Monsieur

CONNOIS Alexandre dont le siège d’exploitation est situé 8, Le Poteau 23600 MALLERET BOUSSAC, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,25 hectares appartenant à Madame RIOTON Augusta, sis

sur la (les) commune(s) de TOULX STE CROIX,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur CONNOIS Alexandre, 8, Le Poteau 23600 MALLERET BOUSSAC, est autorisé à exploiter 1,25 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RIOTON Augusta TOULX STE CROIX Section A:178-188-233
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DENIEUL Jerome (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16/09/2020 présentée par M. DENIEUL Jérôme

dont le siège d’exploitation est situé à «Couadille» 47110 Le Temple/Lot, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 15,8636 ca hectares appartenant à M. DENIEUL Jérome à Le Temple sur Lot et M. et Mme

DENIEUL Christian à Le Temple sur Lot,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 16/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. DENIEUL Jérôme dont le siège d’exploitation est situé à «Couadille» 47110 Le Temple/Lot est autorisé à ex-

ploiter 15,8636 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DENIEUL Jérome à Le Temple sur

Lot et M. et Mme DENIEUL Christian à

Le Temple sur Lot

Le Temple sur Lot ZN57 ZN47 ZN48 ZN103 ZP16 ZP64

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DESTENABES Patrick

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0220

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2020 présentée par Monsieur Patrick

DESTENABES dont le siège d’exploitation est situé 1781 route de France – 40320 BAHUS SOUBIRAN, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,49 hectares sur la commune de BAHUS SOUBIRAN et ap-

partenant à Monsieur Bernard LAMAIGNERE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Patrick DESTENABES dont le siège d’exploitation est situé 1781 Route de France – 40320 BAHUS SOUBIRAN,

est autorisé à exploiter 2,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard LAMAIGNERE BAHUS SOUBIRAN A 61 / 62 / 63

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUBOS Alienor (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-19-018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - DUBOS
Alienor (33) 49



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 31/07/2020) présentée par Madame DUBOS
ALIENOR dont le siège social est situé  7, rue Tripoteau 33230 ABZAC, relative à un bien foncier agricole
d'une superficie de 5ha 97a 31dont 5ha 54a 31ca de vignes AOC, le reste en terres à appartenant à GFA
GAURY-DUBOS, sis sur les communes de ABZAC, LES ARTIGUES DE LUSSAC, LUSSAC,

VU l'arrêté portant autorisation d'exploiter à Madame DUBOS ALIENOR en date du 22/09/2020,

CONSIDERANT une erreur  commise sur  le  total  des  surfaces  mentionnées,  objets  de  la  demande  de
Madame DUBOS ALIENOR et de l'arrêté en date du 22/09/2020 sus-visé,

CONSIDERANT qu'il convenait alors de refaire une publicité pour 5ha 97 a 31ca dont 5ha 54a 31ca de
vignes AOC, le reste en terres,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Gironde au plus tard le 14/11/2020,

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires et de la Mer de Gironde,

Sur proposition du Directeur départemental régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la
Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
L'article 1er de l'arrêté en date du 22/09/2020 est modifié comme suit :
Madame DUBOS ALIENOR 7, rue Tripoteau 33230 ABZAC, est autorisée à exploiter  5ha 97 a 31ca dont
5ha 54a 31ca de vignes AOC, le reste en terres à ABZAC, LES ARTIGUES DE LUSSAC, LUSSAC,
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUBOS Sebastien (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0225

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 août 2020 présentée par Monsieur Sébastien

DUBOS dont le siège d’exploitation est situé 139 chemin de la grotte – 40380 SAINT JEAN DE LIER, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,63 hectares sur les communes de GOUSSE, GAMARDE

LES BAINS, MUGRON et ONARD et appartenant à Mesdames Inès COUDROY, Marie Josée LANNEVERRE,

Colette DUBEDOUT, Messieurs Jacques REMAZEILLES, Jean-Pierre SAINT GERMAIN et Michel DAGUINOS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Sébastien DUBOS dont le siège d’exploitation est situé 139 chemin de la grotte – 40380 SAINT JEAN

DE LIER, est autorisé à exploiter 13,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Communes Références cadastrales

Inès COUDROY GAMARDE LES BAINS H 90 / 586 / 587 / 589 / 591

Jacques REMAZEILLES GOUSSE A 90 / 124 à 126

Cole�e DUBEDOUT MUGRON D 380 – G 454 / 455 – H 125

Jean-Pierre SAINT GERMAIN MUGRON H 175 / 179 / 181 / 196

Marie Josée LANNEVERRE ONARD B 27

Michel DAGUINOS ONARD B 26

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - DUCOURNEAU Barbara

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0233

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par Madame Barbara

DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS ET MAA, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,42 hectares sur la commune de MOLIETS ET MAA et ap-

partenant à la SAS CAMP HOT LANDES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Barbara DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS

ET MAA, est autorisée à exploiter 0,42 ha de terres pour la parcelle suivante : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-23-014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
DUCOURNEAU Barbara (40) 56



Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CAMP HOT LANDES MOLIETS ET MAA BL 75

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ARTIGUEBIELLE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 juillet 2020 présentée par l’EARL ARTIGUE-

BIELLE dont le siège d’exploitation est situé 220 route d’Amou – 40360 TILH, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 3,93 hectares sur la commune de TILH et appartenant à Monsieur Jean-Pierre

DARMENA,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL ARTIGUEBIELLE dont le siège d’exploitation est situé 220 route d‘Amou – 40360 TILH, est autorisée à

exploiter 3,93 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre DARMENA TILH C 13

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-25-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL BAUQUIN (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 297

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 septembre 2020) présentée par l’EARL BAU-

QUIN (M. Maxime BOTTREAU) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Malpie, 86700 Valence en Poitou,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 76,40 hectares appartenant à Mme Nadine PICHARD

pour 31,14 ha, à Mme Danielle VILLAIN pour 9,02 ha, à Mme Claire BOUCHET pour 8,10 ha, à la SCAG DIVE

BOULEURECLAIN AMONT/SAFER pour 5,53 ha, Succession AMIRAULT Christian (M. Grégoire AMIRAULT)

pour 2,98 ha, Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER (M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise

ROUVIER) pour 3,04 ha, M. Alain BAUQUIN pour 2,29 ha, Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane

ALLAIN) pour 2,13 ha, Mme Francette ROTURIER pour 2,09 ha, à M. Thierry BOUILLEAU pour 1,53 ha, à Mme

Françoise PAILLE pour 1,28 ha, à l’Indivision BAUQUIN/BRUN/BOTTREAU (Mme Huguette BAUQUIN, M. Pas-

cal BAUQUIN, M. Alain BAUQUIN, Mme Sylviane BRUN, Mme Colette BOTTREAU, Mme Francette BOT-

TREAU) pour 1,21 ha, à la commune de Ceaux en Couhé pour 1,03 ha, à Mme Karine BRIZZI pour 1 ha, à l’Indi-

vision DAGAULT/JOYEUX (Mme Evelyne DAGAULT, Mme Guilaine JOYEUX) pour 0,75 ha, à M. Jean GRA-

NIER pour 0,69 ha, à M. Stéphane GUERIN et Mme Katia GUERIN pour 0,65 ha, à M. Jean-Claude BARITAULT

pour 0,49 ha, à M. Stéphane GUERIN pour 0,37 ha, à Mme Annie LESPINAS pour 0,33 ha, M. Charly BOUTIN

et Mme Audrey BOUTIN pour 0,15 ha, à l’Indivision DAGAULT (Mme Amandine DAGAULT, Mme Monique DA-

GAULT) pour 0,14 ha, à Mme Roselyne BACHELIER pour 0,10 ha, sis sur la commune de Valence en Poitou

(86700),

CONSIDERANT la demande de l’EARL DE BEAULIEU (M. Stéphane GUERIN et Mme Justine GUERIN), 2 lieu

dit Beaulieu, Payré, 86700 Valence en Poitou portant sur une superficie de 17,04 ha en vue de l’installation de

Mme Justine GUERIN en tant qu’associée exploitante de l’EARL enregistrée le 18 juin 2020 sous le n°86 2020

215, 
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL BAUQUIN avec pour unique associé exploitant M. Maxime BOT-

TREAU qui devient associé exploitant en substitution de M. Alain BOTTREAU, a été réputée complète le 21 sep-

tembre 2020, soit au-delà de la date limite de dépôt des dossiers qui est le 27 juillet 2020 comme notée dans la

publicité concernant les terres objet de la demande réalisée suite au dépôt du dossier de l’EARL DE BEAULIEU

(première demande reçue à la DDT concernant les terres en concurrence),

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BAUQUIN est une concurrence successive à l’EARL DE

BEAULIEU pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BAUQUIN ne peux pas, même en cas de priorité supérieure au

regard du CRPM et du SDREA Poitou-Charentes à l’EARL DE BEAULIEU, généré de refus d’exploiter pour

l’EARL DE BEAULIEU pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 76,40 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BAUQUIN relève

du rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondé-

ration; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la sur-

face agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

76,40 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 94,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE BEAULIEU

relève du rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permet-

tant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après

pondération; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de

la surface agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

16,21 ha puis du rand de priorité 2 «Installation au-delà de la surface définie à l’article 5 soit au-delà de 94 ha par

chef d’exploitation, agrandissement et réunion d’exploitation » pour 0,84 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BAUQUIN est de priorité équivalente à celle de l’EARL DE BEAU-

LIEU pour 16,47 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BAUQUIN est de priorité supérieure à celle de l’EARL DE BEAU-

LIEU pour 0,57 ha de terres en concurrence,

ONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appré-

ciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL BAUQUIN induisent l’attribution de 60 points

(40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points pour une surface en légumi-

neuses supérieure à 10 % de la SAU totale sur les trois dernières campagnes PAC, 10 points pour l’analyse car-

tographique de la structure parcellaire et la proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE BEAULIEU, induisent l’attribution de 70

points (20 point pour une installation pour laquelle le candidat a bénéficié d’un agrément de son plan de profes-

sionnalisation personnalisé, 40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points

pour l’analyse cartographique de la structure parcellaire et la proximité du siège d’exploitation),
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CONSIDERANT que les demandes de l’EARL BAUQUIN et de l’EARL DE BEAULIEU, présentent un écart de

note égale à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BAUQUIN est de priorité équivalente à celle de l’EARL DE

BEAULIEU pour 16,47 ha et supérieure à l’EARL DE BEAULIEU pour 0,57 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL BAUQUIN est réputée complète au-delà de la date limite de dépôt

des dossiers qui est le 27 juillet 2020 comme notée dans la publicité concernant les terres objet de la demande

réalisée suite au dépôt du dossier de l’EARL DE BEAULIEU (première demande reçue à la DDT concernant les

terres en concurrence),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BAUQUIN (M. Maxime BOTTREAU), Lieu dit Malpie, 86700 Valence en Poitou, est autorisée à exploiter

76,40 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Communes Références 

cadastrales

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE C 0476

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0118

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0144

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0146

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0160

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0165

Indivision AUDE/GRISON/ROUVIER 

(M. Gilles AUDE, Mme Michèle GRISON, Mme Françoise ROUVIER) PAYRE D 0801

Indivision BAUQUIN/BRUN/BOTTREAU

(Mme Huguette BAUQUIN, Mme Sylviane BRUN, M. Pascal BAU-

QUIN, Mme Colette BOTTREAU, Mme Francette BOTTREAU, M. 

Alain BAUQUIN) PAYRE D 0099

Indivision BAUQUIN/BRUN/BOTTREAU PAYRE D 0100
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(Mme Huguette BAUQUIN, Mme Sylviane BRUN, M. Pascal BAU-

QUIN, Mme Colette BOTTREAU, Mme Francette BOTTREAU, M. 

Alain BAUQUIN)

Indivision GUERIN (M. Stéphane GUERIN, Mme Katia GUERIN) PAYRE C 0645

Indivision GUERIN (M. Stéphane GUERIN, Mme Katia GUERIN) PAYRE C 0675

Indivision GUERIN (M. Stéphane GUERIN, Mme Katia GUERIN) PAYRE C 0676

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE C 0483

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE C 0484

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE C 0485

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE D 0028

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE D 0473

Indivision ALLAIN (M. Fabrice ALLAIN, Mme Eliane ALLAIN) PAYRE D 0476

Succession M. Christian AMIRAULT par M. Grégoire AMIRAULT PAYRE C 0662

Succession M. Christian AMIRAULT par M. Grégoire AMIRAULT PAYRE C 0900

Mme Roselyne BACHELIER PAYRE D 0636

Mme Roselyne BACHELIER PAYRE D 0649

M. Jean-Claude BARITAULT PAYRE C 0480

M. Alain BAUQUIN PAYRE C 0478

M. Alain BAUQUIN PAYRE C 0643

M. Alain BAUQUIN PAYRE C 0899

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0123

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0469

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0471

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0484

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0634

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0639

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0804

M. Alain BAUQUIN PAYRE D 0814

Mme Claire BOUCHET PAYRE C 0505

Mme Claire BOUCHET PAYRE C 0506

Mme Claire BOUCHET PAYRE C 0536

Mme Claire BOUCHET PAYRE C 0566

4/8

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-25-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
BAUQUIN (86) 65



Mme Claire BOUCHET PAYRE C 0975

Mme Claire BOUCHET PAYRE D 1220

Mme BRIZZI Karine née BOUILLEAU PAYRE C 0488

Mme BRIZZI Karine née BOUILLEAU PAYRE C 0489

Mme BRIZZI Karine née BOUILLEAU PAYRE D 0117

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1595

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1596

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1597

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1598

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1599

COMMUNE DE CEAUX EN COUHE CEAUX-EN-COUHE A 1605

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE D 0124

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0677

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0715

Société coopérative DBCA (SAFER) PAYRE C 0716

Indivision DAGAULT (Mme Amandine DAGAULT, Mme Monique DA-

GAULT) CEAUX-EN-COUHE A 1041

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0148

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0149

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0150

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0151

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0152

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0153

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0154

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0155

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0156

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0157

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0158

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0159

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0161

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0162

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0163
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Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0164

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0166

Succession Henri GADIOUXpar Mme Danièle VILLAIN PAYRE D 0167

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) CEAUX-EN-COUHE A 1157

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) CEAUX-EN-COUHE A 1158

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) PAYRE C 0474

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) PAYRE C 0475

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) PAYRE C 0855

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) PAYRE D 0482

Indivision ROTURIER 

(Mme Francette ROTURIER, M. Henri GADIOUX) PAYRE D 0474

M. Jean GRANIER PAYRE D 0532

M. Jean GRANIER PAYRE D 0533

M. Stéphane GUERIN PAYRE C 0648

M. Stéphane GUERIN PAYRE D 0121

Indivision DAGAULT/JOYEUX

(Mme Amandine DAGAULT, Mme Guilaine JOYEUX, Mme Evelyne 

DAGAULT) CEAUX-EN-COUHE A 1045

Indivision DAGAULT/JOYEUX

(Mme Amandine DAGAULT, Mme Guilaine JOYEUX, Mme Evelyne 

DAGAULT) CEAUX-EN-COUHE A 1046

Indivision DAGAULT/JOYEUX

(Mme Amandine DAGAULT, Mme Guilaine JOYEUX, Mme Evelyne 

DAGAULT) CEAUX-EN-COUHE A 1318

Indivision DAGAULT/JOYEUX

(Mme Amandine DAGAULT, Mme Guilaine JOYEUX, Mme Evelyne 

DAGAULT) CEAUX-EN-COUHE A 1319

Mme Annie LESPINAS PAYRE C 0647

Mme Annie LESPINAS PAYRE D 0102

Mme Françoise PAILLE PAYRE D 0021
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Mme Françoise PAILLE PAYRE D 0029

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD CEAUX-EN-COUHE A 1043

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD CEAUX-EN-COUHE A 1153

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD CEAUX-EN-COUHE A 1154

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD CEAUX-EN-COUHE A 1162

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD CEAUX-EN-COUHE C 0070

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE C 0479

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE C 0490

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0016

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0018

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0023

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0030

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0113

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0114

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0115

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0116

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0119

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0147

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0479

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0530

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0659

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0661

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0672

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0799

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0802

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 0803

Mme Nadine PICHARD née NICOULLAUD PAYRE D 1183

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU C 0477

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU C 0481

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU C 0482

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU C 0486

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU C 0487
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M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU D 0497

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU D 0797

M. Thierry BOUILLEAU VALENCE EN POITOU D 0800

Indivision BOUTIN (M. Charly BOUTIN, Mme Audrey BOUTIN) VALENCE EN POITOU A 1049

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20179

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25/09/2020 présentée par l’EARL BOCQUET G.

(M. BOCQUET Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à «Peyré» 47600 Calignac, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 16,2632 hectares appartenant à M. LARROZE Jean-Pierre à Paris et à l’indivi-

sion Larroze à Paris,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 25/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BOCQUET G. (M. BOCQUET Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à «Peyré» 47600 Calignac

est autorisée à exploiter 16,2632 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LARROZE Jean-Pierre à Paris Calignac C384 C391 C400 C404 C93 C94
C98 C415 C423 C417 C390 
C102 C392 C420 C419 C87 C88
C80 C79 C81 C326 C325 C74 
C78

Indivision Larroze à Paris Calignac C402

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 277

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 août 2020) présentée par l’EARL CABRILUZ

(M. Olivier GRIMAUD et Mme Aurélie THIMONIER) dont le siège d’exploitation est situé 41 lieu dit Leigné, 86400

Champniers, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 46 hectares appartenant au GFA DU

PAS DU LOUP pour 45,10 ha et à Mme Marie-Josèphe COLIN pour 0,90 ha, sis sur la commune de Champniers

(86400),

CONSIDERANT que sur ces 46,00 ha, une demande concurrente pour 36,71 ha a été déposée par M. Emma-

nuel LANCEREAU en vue de son installation, dont 19,20 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT que la demande de M. Emmanuel LANCEREAU, conformément à l’article L331-1 et suivants du

Code Rural et de la Pêche Maritime, n’est pas soumise au contrôle des structures des exploitations agricoles,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82,11 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CABRILUZ relève

du rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondé-

ration; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la sur-

face agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

46,00 ha, 
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CONSIDERANT qu’avec 36,71 ha par chef d’exploitation après reprise, M. Emmanuel LANCEREAU relève du

rang de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondé-

ration; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la sur-

face agricole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour

36,71 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CABRILUZ est de priorité équivalente à celle de M. Emmanuel LAN-

CEREAU pour 19,20 ha de terres en concurrence,

ONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appré-

ciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL CABRILUZ induisent l’attribution de 100

points (60 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points pour une surface en lé-

gumineuses supérieure à 10 % de la SAU totale sur les trois dernières campagne PAC, 20 points pour la pré-

sence d’une activité d’élevage induisant au moins 30 UGB sur l’exploitation, 10 points pour l’analyse cartogra-

phique de la structure parcellaire et la proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Emmanuel LANCEREAU, induisent l’attribution

de 80 points (20 points pour l’installation avec un plan de professionnalisation personnalisé agréé, 60 points pour

la dimension économique et la viabilité de l’exploitation)),

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL CABRILUZ et de M. Emmanuel LANCEREAU, présentent un

écart de note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est strictement supérieur à 10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL CABRILUZ est de priorité supérieure à celle de M. Emmanuel

LANCEREAU,

Vu les propositions de l’administration donnant : 

- un avis favorable à la demande de l’EARL CABRILUZ pour 46,00 ha de terres en concurrence et sans concur-

rence,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne consultée par

voie électronique du 3 au 10 novembre 2020, sur la proposition de l’administration : 15 voix favorables, 1 voix dé-

favorable, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL CABRILUZ (M. Olivier GRIMAUD et Mme Aurélie THIMONIER), 41 lieu dit Leigné, 86400 Champniers,

est autorisé à exploiter 46,00 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS B 0685

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0014

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0015

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0022

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0061

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0062

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0065

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZT 0003

GFA DU PAS DU LOUP CHAMPNIERS ZS 0021

Mme Marie-Josèphe COLLIN CHAMPNIERS ZS 0023

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-24-010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
CABRILUZ (86) 76



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL CHATEAU DE LA

GRAVETTE (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20043

Arrêté modificatif
portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 24/01/2020) présentée par  l'EARL CHÂTEAU
BOIS DE LA GRAVETTE dont le siège social est situé  45 bis,  Chemin de Romefort 33480 AVENSAN,
relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 3ha 87 a 01ca de vignes AOC appartenant à Christian
PORCHERON, sis sur la commune de LISTRAC-MEDOC et MOULIS EN MEDOC,

VU l'arrêté  portant  autorisation  d'exploiter  à  l'EARL  CHÂTEAU  BOIS  DE  LA  GRAVETTE  en  date  du
22/06/2020,

CONSIDERANT une erreur commise sur le total des surfaces mentionnées, objets de la demande de l'EARL
CHÂTEAU BOIS DE LA GRAVETTE et de l'arrêté en date du 22/06/2020 sus-visé,

CONSIDERANT qu'il convenait alors de refaire une publicité pour 3ha 87 a 01ca de vignes AOC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Gironde au plus tard le 14/11/2020,

Sur proposition du Directeur départemental des Territoires et de la Mer de Gironde,

Sur proposition du Directeur départemental régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de la
Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
L'article 1er de l'arrêté en date du 22/06/2020 est modifié comme suit :
L' EARL CHÂTEAU BOIS DE LA GRAVETTE sise  45 bis,  Chemin  de  Romefort 33480 AVENSAN, est
autorisée à exploiter 3ha 87 a 01ca de vignes AOC à LISTRAC MEDOC et MOULIS EN MEDOC.
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL CONSTANTINE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0222

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2020 présentée par l’EARL CONSTAN-

TINE dont le siège d’exploitation est situé 120 chemin de Constantine – 40300 OEYREGAVE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,99 hectares sur la commune de CAUNEILLE et appartenant à Mon-

sieur Sébastien DASTEGUY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL CONSTANTINE dont le siège d’exploitation est situé 120 chemin de Constantine – 40300 OEYREGAVE,

est autorisée à exploiter 2,99 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Sébastien DASTEGUY CAUNEILLE WB 5

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-026

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DUCASSE

Vincent (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0245

Arrêté portant autorisation partielle d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 août 2020 présentée par Monsieur Vincent

DUCASSE ayant son siège au 3 impasse du carrefour – 40400 AUDON, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 23,47 hectares sur la commune de CARCARES SAINTE CROIX et appartenant à Messieurs

Pierre-Laurent et Xavier LARRAT.

CONSIDERANT que sur ces 23,47 hectares, une demande en concurrence partielle pour 22,95 hectares a été

déposée en date du 22 octobre 2020 par la SARL DU BIGNE ayant son siège au 472 route de Yoye – 40400

CARCARES SAINTE CROIX, 

CONSIDERANT que sur ces 23,47 hectares, une demande en concurrence pour 23,12 hectares a été déposée

en date du 26 octobre 2020 par Monsieur Lucas POUTOIRE ayant son siège au 3010 route de Martin – 40400

CARCARES SAINTE CROIX, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Vincent DUCASSE est sans concurrence pour 0,35 hectares,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 52,38 ha après reprise (soit 19,90 ha de SAUR), la demande de Monsieur Vincent

DUCASSE relève du rang de priorité 6 (autre situation),

CONSIDERANT qu’avec 63,86 ha après reprise (soit 103,83 ha de SAUR), la demande de la SARL DU BIGNE

relève du rang de priorité 4 (agrandissement d’une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement

excessif),
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CONSIDERANT qu’avec 84,12 ha après reprise (soit 31,97 ha de SAUR), la demande de Monsieur Lucas

POUTOIRE relève du rang de priorité 3 (confortation d’une exploitation dont la surface avant reprise est située

au deçà de 80 % de la SAUR / ATP),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des landes, lors de la

consultation dématérialisée du 19 novembre 2020,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Lucas POUTOIRE est plus prioritaire que celle de Monsieur

Vincent DUCASSE et de la SARL DU BIGNE pour les surfaces en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Vincent DUCASSE ayant son siège au 3 impasse du carrefour – 40400 AUDON, est autorisé à exploi-
ter 0,35 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Pierre Laurent LARRAT CARCARES SAINTE CROIX H 33

Monsieur Vincent DUCASSE ayant son siège au 3 impasse du carrefour – 40400 AUDON, n’est pas autorisé à

exploiter 23,12 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Pierre Laurent LARRAT CARCARES SAINTE CROIX H 13 / 15 / 51 – L 43 / 44 / 54 / 57 / 60 /

63 / 64 / 72 à 75 / 77 / 91 / 93 / 94 / 96 /

102 / 103 / 122 / 170 / 172 j et k / 176 j et

k / 178 / 218 / 219

Xavier LARRAT CARCARES SAINTE CROIX L 58 / 59 / 61 / 62 / 71 / 76 / 92 / 95 / 123

/ 149 / 220 / 223
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Article   2   :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 7049,29 euros et 21147,86 euros (article L.331-7
du code rural et de la pêche maritime).

Article     3   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-12-01-046

Arrêté portant définition de zones de présomption de

prescription archéologique pour la commune de

Caubios-Loos
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-11-022

Décision donnant subdélégation de signature à Mme

Christelle DUPAS, Architecte Urbaniste de l'Etat, Cheffe

de l'Unité départementale de la Creuse

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-11-022 - Décision donnant subdélégation de signature à Mme Christelle DUPAS, Architecte Urbaniste de
l'Etat, Cheffe de l'Unité départementale de la Creuse 93



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-11-022 - Décision donnant subdélégation de signature à Mme Christelle DUPAS, Architecte Urbaniste de
l'Etat, Cheffe de l'Unité départementale de la Creuse 94



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-11-022 - Décision donnant subdélégation de signature à Mme Christelle DUPAS, Architecte Urbaniste de
l'Etat, Cheffe de l'Unité départementale de la Creuse 95



RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2020-12-18-010

 Arrêté 20-1335 art 34 décret - organisant l'accueil des

usagers au sein de l'Université de Bordeaux pour faire face

à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l'urgence

sanitaire 
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